
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le jury en charge de l’évaluation des candidats à l’examen du certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de 
l’éducation incluse s’est réuni le Mercredi 13 Mai 2026 au Rectorat de l’académie de Limoges. 

A l’issue des épreuves de la session 2026, le jury arrête par ordre alphabétique et par département, la liste des 
candidats déclarés admis : 
 
 
Département de la Corrèze : 

 
- FAVRIE Amel 
- JUGE Nadège 
- MORENO Aurélie 
- PIVERT Amandine 

 
Département de la Creuse : 
 

- BAUDET Florie 
- BOURGEOIS Jenna 
- FORIAT Sarah 
- CHOULET DRIBEK Pascaline 

  
 
Département de la Haute Vienne : 
  

- ADENIS Corinne 
- BAYLET Belinda 
- DUCASSE Lucile 
- GAUDY Sarah 
- PROVOOST Mikaël 

 
 

 
 
 

A Limoges, le 13 Mai 2026 
 

Le Président du Jury, 
 

Olivier REYMBAUT 
      IEN, Conseiller Technique École inclusive 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE AUX 
PRATIQUES DE L’ÉDUCATION INCLUSIVE 

 
CAPPEI  

VOIE DE L’EXAMEN 
 

SESSION 2026 


